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Introduction

ODe nombreux ensembles dOhabitat privZ en quartiers anciens ou plus rZcents rencontrent
aujourdOhui des phZnomenes importants de dZprZciation et de paupZrisation. La revalorisation de ces
quartiers rZpond " des enjeux essentiels de restructuration et de requalification urbaine.*O En France,
de nombreuses copropriZtZs rencontrent ces difficultZs.

Le Parc Bellevue est de celles-I". Il rentre de plain-pied dans une problZmatique
nationale. Mais ses spZcificitZs, notamment juridiques, rendent difficile IOapplication
du Plan de Sauvegarde.

Depuis la rZflexion du ComitZ InterministZriel des Villes (CIV) de 1992, les pouvoirs publics
(Etat, RZgion, DZpartement, Communes, ...) se mobilisent pour trouver des solutions (sociales,
financieres ou juridiques) capables de permettre le redressement de ces quartiers.

DZj" la loi du 21 juillet 1994 permet la dZsignation dOun administrateur provisoire dotZ
de tout ou partie des pouvoirs de |IOassemblZe des coproantalres Sa mission vise " rZgler le statut
de la copropriZtZ des immeubles b%otis ; mais les problemes pratiques perdurent.

COest le 14 novembre 1996 qqust crZZ le dispositif de Plan de Sauvegarde au sein du
Pacte de relance pour la ville. Ce cadre IZgal Ztablit un programme de mesures opZrationnelles,
discutZes et nZgociZes avec les habitants.

Le Plan de Sauvegarde est une dZmarche incitative. Ol permet aux pouvoirs publics dOinitier
et dOorganiser dans les zones urbaines sensibles ou dans certaines OPAH un cadre de dialogue et d
coopZration entre les diffZrents partenaires concernZs, avant des mesures plus rigides*O.

Le Parc Bellevue en est aujourdOhui un exemple frappant. EngagZe le 2 juillet 1999 par
arretZ du PrZfet des Bouches-du-Rh™ne, la procZdure de Plan de Sauvegarde redonne espoir aux
habitants rompus aux promesses.

Deux sociZtZs sont chargZes de la mise en oeuvre du plan de sauvegarde: la SEM Marseille
Habitat, concessionnaire de la ville sur ce site, et la SA dOHLM Logirem, qui se voit Zgalement
confier le r'™le de coordination et dOanimation du projet.

En avril 2001, la nouvelle loi SRU intensifie encore un peu plus le dispositif du Plan de
Sauvegarde en permettant une durZe des travaux de 5 ans.

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue,

- 150 millions de francs dZbloquZs ;

- 132 logements dZmolis ;

- la municipalisation partlelle du sol de la copropriZtZ

- une large consultation permanente avec les habitants ;
- plusieurs annZes de travaux :

COest le prix pour que pres de 6000 personnes puissent, sans que cela soit
pZnalisant, dire " nouveau OJOhabite au Parc BellevueO.

(** CoproprthZs en difficultZ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dZmarche)

Ministere de la Justice, Ministere de IOEquipement, des Transports et du Logement, DZIZgation
InterministZrielle la Ville, Agence Nationale pour IGAmZlioration de IOHabitat, Caisse des dZp™ts et
Consignations - DZcembre 1998)
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CommuniquZs 1

Le Plan de sauvegarde :
pour sortir de IOimpasse.



Comment et pour quoi faire ?

¥ Le PdS : une dZmarche, un projet.

LOZlaboration dOun plan de sauvegarde des copropriZtZs est avant tout une
dZmarche collective permettant aux pouvoirs publics dOinitier et dOorganiser un
cadre de dialogue et de coopZration entre les diffZrents partenaires concernzZs.

Un plan de sauvegarde a en gZnZral pour objectif de restaurer une vie citoyenne dans un
ensemble immobilier dZgradZ. COest un dispositif qui sOappuie sur la mobilisation et IOenqagement
des partles concernZes : ftat, collectivitZs locales, organismes publics, occupants, copropriZtaires,
syndics, .

Le dispositif doit permettre, ~ partir dOune analyse des difficultZs et des atouts de la copropriZtZ,
dOidentifier clairement les objectifs de |Qintervention publique, de choisir une stratZgie dOintervention,
ainsi que dOinitier et de construire le partenariat nZcessaire " la mise en oeuvre du Plan de Sauvegarde

LOanaIyse des logiques des acteurs, et plus particulisrement de ceux de la sphere privZe, est
dOautant plus importante dans la phase dOZlaboration que le Plan de Sauvegarde intervient sur des
dysfonctionnements relevant pour tout ou partie du champ des responsabilitZs de ces derniers.

LOZlaboration et la mise en oeuvre du Plan de Sauvegarde reposent ainsi sur une nZcessaire
coopZration entre les diffZrents acteurs, quO|Is relsvent de la sphere publique ou prlee Sa construction
sOappuie sur des actions multiples : communication et information, concertation, incitation et nZgociation
de contreparties, souscription dOengagements, .

Au del” de I0amZlioration du cadre b%ti, le plan de sauvegarde a pour objectifs de rZsoudre
des problemes juridiques, de gestion et dOadmlnlstratlon des copropriZtZs, de remZdier " des
dysfonctionnements relatifs * la place de ces copropriZtZs dans le marchZ du logement et ~ IOoccupatior
des logements ainsi que dOamZliorer IOenvironnement urbain.

Le Plan de Sauvegarde hiZrarchise, coordonne et programme, sur une
durZe de cing ans, les actions ou mesures Ztablies " partir des engagements des
partles concernZes. Il en prZcise les conditions et les modalitZs de mise en oeuvre

: partenaires, financements, durZe, moyens humains...

( Source : CopropriZtZs en difficultZ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dZmarche)
Ministere de la Justice, Ministere de IOEquement des Transports et du Logement, DZIZgation
InterministZrielle " la V|IIe Agence Nationale pour IOAmZlioration de IOHabitat, Caisse des dZp™ts et
Consignations - DZcembre 1998)
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Comment et pour quoi faire ?

¥ Une mise en oeuvre en quatre temps
Valider les enjeux et la pertinence dOun plan de sauvegarde est indispensable avant son application.

Apres cette phase dOanalyse, une commission est chargZe de 10Zlaboration dOun projet de plan de
sauvegarde.

LOZlaboration et la mise en oeuvre dOun Plan de sauvegarde :

Mise en luvre et suivi

duPlande Sauvegarde
sur cing ans

Lancement de la
dZmarche parle prZfet

Apres avoir er|f|Z la pertinence
la faisabilitZ de la dZmarche/ il
constitue par arretZ une commissjon
chargZe de IOZlaboration du P{S.

Un coordonnateur est dZsignZ [par
le prZfet pour veiller au bdn
dZroulement du Plan de Sauvegs

Approbation, notification
et consultation
du Plan de Sauvegarde

Elaboration dOun projet
parlacommissionprZsidZe
et animZe par le prZfet

Cette Ztape se conclut par la
au point par la commission dQun
document OPlan de SauvegaldeO
soumis au prZfet de dZpartement.

Au cours de cette Ztape, le prZfet
approuve (ou pas) par arretZ
prZfectoral le Plan de Sauvegajde
qui lui a ZtZ soumis.

( Source : CopropriZtZs en difficultZ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dZmarche)
Ministere de la Justice, Ministere de IOEquement des Transports et du Logement, DZIZgation
InterministZrielle la Ville, Agence Nationale pour I0AmZlioration de IOHabitat, Caisse des dZp™ts et
Consignations - DZcembre 1998)
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Comment et pour quoi faire ?

¥ Le coordonnateur : un point clZ de la dZmarche

Le coordonnateur est dZsignZ par le prZfet parmi les membres de la commission ou

|OextZrieur de celle-ci. .

Selon les sites, le coordonnateur peut «tre pressenti des la phase dOZlaboration du projet de Plan de
sauvegarde et des la constitution de la commission. Participant en amont " la dZmarche, il peut ainsi
mieux identifier les objectifs et les points de vue des diffZrents acteurs ainsi que les finalit’s des
mesures quQil aura ~ coordonner dans sa mission ultZrieure (cf. annexes, membres de la commission

L'objectif principal de sa mission consiste ~

\keileraubondZroulement
du Plan de Sauvegarde,

sous |QautoritZ du prZfet.

A cette fin, il sOassure de la mise
en oeuvre des engagements pris| et
du respect de la programmatio
des mesures_et rZunit les parti¢s
aux dates fixZes par I0ZchZancjer.

AlQissue de la pZriode dOapplication du Plan de Sauvegarde, le coordonnateur Ztablit un rapport permette
au prZfet de dZgager des orientations sur la suite = donner : achevement du plan, renouvellement du plan
ou recours ~ dOautres procZdures.

Le coordgnnateur doit tenir compte des contraintes rencontrZes et proposer les ajustements ou les
moyens nZcessaires ~ la rZussite du Plan de Sauvegarde.

Ainsi, le coordonnateur peut-il avoir, au del” du cadre dZfini par la loi :

¥ \oire des missions de mZdiation entre
les diffZrentes parties (respect des

engagements, cohZrence des mesure

mise en oeuvre opZrationnelle du plan

¥ Des missions de management du plan
sauvegarde (mobilisation, coordination

propositions dOajustement...)

( Source : CopropriZtZs en difficultZ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dZmarche)
Ministere de la Justice, Ministere de IOEqU|pement des Transports et du Logement, DZIZgatign
InterministZrielle ~ la V|IIe Agence Nationale pour IDAmZlioration de IOHabitat, Caisse des dZp™ts et
Consignations - DZcembre 1998)
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Comment et pour quoi faire ?

¥ LOintervention sur une (co)propriZtZ privZe

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue nOest pas un cas isolZ. LOintervention publique dans les
coproantZs en difficultZ nOest pas un pthom-ne marginal. En effet, depuis plusieurs annZes, les
actions se multiplient pour permettre ~ certains grands ensembles urbains de recouvrer leur unmbre

En septembre 2000, une enquete menZe auprss des DDE avec un taux de eronse de 95% Zvaluait
une trentaine le nombre de plans de sauvegarde en cours dOZlaboration et de mis en oeuvre dans pr
de 19 dZpartements franeais. 12 plans avaient dZj” ZtZ approuvZs par le PrZfet (cf. tableau suivant) e
6 autres devaient stre signZs avant dZbut 2001.

Selon cette enquete, les Plans de sauvegarde sont des outils thZoriques_qui concernent essentiellemer
des ensembles immobiliers construits entre 1960 et 1980 et les difficultZs quOils rencontrent sont
corrZlZs avec la taille de la copropriZtZ.

DZpartemenf Commune Nom de la copropriZt4  Nombre de lots
13 Marseille Bellevue 814
13 Marseille KallistZ 753
13 Marseille Le Mall 403
13 Marseille Les Rosiers 723
13 Port de Bouc Les Amarantes 334
92 Clichy 5, rue Fouquet 20
92 Clichy 5 bis, rue Fouquet 20
92 Clichy 6, rue Chance Milly 30
93 Rosny sous Boig Rue des Deux Commungs 96
93 Noisy le Grand Le Prado 58
94 Champigny sur | Champigny RZsidence| 90

Marne
95 Cergy La Bastide 300

( Source : CopropriZtZs en difficultZ, Synthese de IOenquete menZe aupres des DDE

Ministere de IOEquipement, des Transports et du Logement, Direction GZnZrale de |Ourbanisme, de IOhabitat
et de la construction, Service du dZveloppement urbain et de IOhabitat, Sous-Direction des interventions
urbaines et de IOhabitat - Septembre 2000)

Toutefois, intervenir sur une copropriZtZ est une chose, intervenir sur une copropriZtZ privZe en est
une autre. En effet, la loi entrave les pouvoirs publics dans leur mobilisation pour venir en aide aux
habitants de copropriZtZ privZe en difficultZ.

Et le Plan de Sauvegarde, qui est un outil idZal pour apporter les solutions aux problsmes rencontrZs
dans des ensembles immobiliers, est confrontZ aux refus des actionnaires de se faire exproprier. Cette
situation est dOautant plus vraie lorsque la copropriZtZ comprend de nombreux bailleurs sociaux.

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue appara’t des lors comme une exception et sOengouffre dan:
une voie qui nOa jamais ZtZ parcourue. Les recours qui sont Zmls par les propriZtaires sont un frein
plus quOomniprZsent au bon dZroulement des opZrations et ~ IOavancement des travaux. Rien ne pern
dOZvaluer le temps que prendra la non- acceptation des recours par la justice, essentiellement en raisc
de I0aspect OexpZrimentalO du Plan mais aussi en raison du haut niveau de difficultZ que le Plan a ~
affronter.



Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Lutter contre les problemes de la copropriZtZ

_ COQest la Crise. Au dZbut des annZes 70, comme cela est relatZ dans tous les manuels dOHisto
et dOEconomie, le grand mZchant loup, cOest la Crise. Rien ne semble pouvoir lui rZsister et tous les
problemes du Parc Bellevue y sont liZs. Car cOest dans IOQarrst brusque de la croissance
Zconomique que la dZgradation de la citZ prend sa source.

A cette Zpoque, les gquelques 4000 rZsidants du site sont au premier rang de ceux touchZs de
plein fouet par la crise de I0empiloi, la hausse du ch™mage. Des lors, sans travail donc sans salaire,
comment continuer ~ payer le loyer ? Et les charges ? Et quel exemple suivre lorsque les actionnaires
eux-memes (bien szr, ceux qui ne vivent pas ou plus sur place) ne sOacquittent plus des charges liZe:
~ |Qentretien lourd du b%etiment ?

LOentretien, la propretZ, la salubritZ, la sZcuritZ et donc IQattractivitZ du Parc en p%tissent.
DOautant que les SociZtZs Anonymes Immobilisres (SAI) nOassument pas leur mission au dZtriment
de la copropriZtZ.

Les pouvoirs publics (lorsquOils sont mis au courant du probleme) nQont pas les moyens dOagil
puisque la loi leur interdit dOintervenir sur une (co)propriZtZ privZe. Rien nOempeche plus 10ensemble
de subir une dZgradation en accZIZration pendant 20 ans. Le nombre dOactionnaires occupant
diminue de plus en plus (21% en 2000) et rZvsle du degrZ ZlevZ de difficultZ de
la copropriZtZ.

Et la morale nOest pas sauve, le malheur des uns faisant le bonheur de quelques autres. Parn
eux, les Omarchands de sommeilO, sorte de TZnardier des temps modernes, ont rachetZ pour une
bouchZe de pain (entre 5000 et 15000 F le T3) et louZ (2500 F pour le meme T3) une bonne partie
des appartements. Pendant des mois et des mois, ils ont profitZ de I0absence dOintervention des pouva
publics et ont laissZ ~ IOabandon leur activitZ Ovache laitO, se contentant dOen percevoir les revent
Pendant des annZes, ils exploitent une situation dramatique sans aucun Ztat
dO%ome.

En 1999, le Parc Bellevye est devenu une simple terre de passage, lui qui Ztait, en 1960,
I®Ghabitat de demain. II revet, " IOaube du Plan de Sauvegarde, IOhabit dOune des citZs les plus ngrad
de France. Une de celles les plus souvent citZes comme mauvaises Zlsves et comme exemples " fuir.
Une de celles qui nOont plus que le Plan de Sauvegarde comme dernier recours.
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Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Un engagement partenarial fort

Ce ne sont pas moins de 150 millions de francs qui vont etre engagZs sur trois ans dans
le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue gri%o.ce ~ un montage audacieux. Cette somme ainsi que
IGintervention de nombreux acteurs mobilisZs autour du projet (Etat, Ville de Marseille, Conseil
GZnZral des Bouches-du-Rh™ne, RZgion PACA, CommunautZ EuropZenne, Fonds
dOAction Sociale, Agence Nationale pour I©AmZlioration de IOHabitat et Caisse
des DZp™ts et ConS|gnat|ons) permettent que plusieurs mesures soient et seront mises en place

- IOOPAH, des prets FSH aux copropriZtaires, des prsts CDC aux collectivitZs, .

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue est une premisre. Les difficultZs
rencontrZes " IOheure actuelle illustrent le caractere expZrimental et novateur de cette opZration. Ce
dispositif est complexe sous tous ses aspects et notamment sous |Oaspect juridique puisquil nOy a
jamais eu en France dOopZration de cette ampleur menZe sur une copropriZtZ privZe.

Logirem a ZtZ dZsignZ pour :

- coordonner la mise au point du Plan de sauvegarde_

- organiser le travail de la commission chargZe de IOZlaboration.
LOarrstZ de Plan de Sauvegarde du 1 juillet 1999 a validZ le dispositif et a dZsignZ Logirem pour suivre
sa mise en oeuvre en collaboration avec

Pour Bellevue, cOest IOengagement de tous les partenaires, et pas seulement de la ville qui sel
la clZ de la rZussite du Plan. Mais Zgalement IOadoption dOun comportement citoyen par les habitant
seuls garants du maintien en Ztat des rZamZnagements rZalisZs.

COest une rZalisation qui se veut exemplaire en termes de cadre de vie et

dOintZgration sociale. Elle doit mettre un point final au dZlabrement, " la dZgradation (en
accZlZration dans les annZes 90), ~ la situation critique de dZfaillance financire et au dZsengagement
des actionnaires.

Les Partenaires du PdS

£ E _. Reglon ncowsm ==
FEDER Lot E PACA 5 GENERAL -

BOUCHES DU-RHONE

Marseille LfOGILEﬁ'Z
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Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Les objectifs du Plan de Sauvegarde

Aussi OvisuelO que soit le chantier, les objectifs du plan de sauvegarde ont Zgalement une portZe socia
nZcessaire pour que lOefficacitZ du plan soit maximale et complZmentaire dOune rZorganisation
architecturale.

- restructuration urbaine ; il sOagit de redessiner la structure urbaine du Parc, de favoriser sa
requalification et de permettre une redistribution du patrimoine foncier.

-> cela doit conduire dZdensifier - dZmolition des cages dOescalier A3, A8, A9 et C13, soit
132 logements - , ~ dZsenclaver le Parc Bellevue (voirie communale) et~ municipaliser une
partie des sols pour pouvoir valoriser les espaces extZrieurs (voirie, espace de dZtente, jeux,
Zclairage, stationnement, etc.).

- rZhabilitation des logements ; cet objectif sOappuie
¥ sur la rZhabilitation de plus de 170 logements du b%.timent OAO et de 48 du b%.timent C14.
¥ sur la mise en place dOune nouvelle OpZration ProgrammZe pour IOAmZlioration de IOHabitz
(OPAH)
¥ sur une OstratZgieO dOacquisition/amZlioration.

-> cela doit permettre une requalification du patrimoine dZgradZ, doit amZliorer les

logements (ZlectricitZ, plomberie, chauffage, sols, peintures, fenstres, etc.) et les parties
communes (ascenseurs, fasades, gardes-corps, ZtanchZitZ, entrZes et cages dOescalier, etc.)
et doit mettre en place une gestion locative adaptZe.

- action sociale : 1QintZret est de maintenir et de renforcer IOensemble des services sociaux

-> cela doit notamment rZduire les facteurs dOexclusion et donc favoriser I10intZgration sur

le Parc Bellevue. Cet objectif sOappuie sur des mesures oeratlonneIIes telles que le renforcement
et IOagrandissement du Centre Social, la crZation dOune maison partenariale rue des
Industrieux, IOamZlioration des services de proximitZ et le dZveloppement des actions menZes
par les associations impliquZes dans la gestion de la copropriZtZ.
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CommuniquZs 2

Comprendre le Parc
Bellevue.
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Les grandes Ztapes :

¥ LOhistoire du Parc Bellevue
- 1958-1961 : Bellevue, du progres en barres

Dans les annZes 50-60, la France conna’t un accroissement de la politique
des grands ensembles. ConsidZrZs comme la nouvelle voie de |Ourbanisation, les HLM attirent
un grand nombre de citoyens de toutes les classes, de toutes les orientations pollthues et de toutes
les cultures. lls sont le symbole de IOhabitat de demaln la solution au baby-boom et la figure de proue
de la recherche dOune nouvelle humanitZ, dOun V|Ilage dans la ville.

Construit entre 1958 et 1961 se dresse dans le quartier de Saint-Mauront (lllsme arrondissement),
un ensemble dOhabitat collectif (cf. plans). Sur le papier, cOest le OmustO du confort avec notammer
Obelle vueO, salle de bain individuelle, nombreux ascenseurs, vide ordures, commerces, services,... E
cOest pour tout cela que de nombreux copropriZtaires signent leur engagement sur plan Etils ne sor
pas dZeus.

Le Parc va Zgalement accueillir ~ partir de 1962, de retour dOAlgZrie, les OPieds-NoirsO dont
beaucoup avaient anticipZ la dZclaration dOlndeendance et rZservZ leur appartement O” distanceO.
copropriZtZ devient, des lors, le point de ralliement des arrivZs dOailleurs.

- 1962-1972 : le reve marseillais

Nous sommes dans Oles Trente GlorieusesO. La notoriZtZ du Parc Bellevue dZpasse les
frontieres etles nombreux immigrZs, en provenangce surtout des pays du Maghreb, rZpondent
~ 10appel de main dOoeuvre. lis viennent sQinstaller dans le Parc Bellevue, dans une ville marseillaise
proche de leur pays dOorigine et de leurs racines.

Pendant toutes les annZes 60 jusquOau dZbut des annZes 70, le pont entre IOAfrique du nord
le Sud de la France a un pied ~ Marseille. Petit ” petit, les familles se reconstituent et femmes et enfants
viennent rejoindre le pere, le mari, le fils. Elles rZpondent ainsi ~ leur besoin de travail et de logement
confortable dans un pays oe le pouvoir dDachat est plus ZlevZ.

COest ~ cette pZriode que la communautZ tunisienne prZsente dans lOenceinte du Parc devier
de plus en plus importante. On en surnomme la copropriZtZ OCitZ BourguibaO. Peu ~ peu, les tunisien
prennent la place des tout premiers locataires et sOinstallent dans une citZ o- ils retrouvent des racine
et Oune communautZO dans la ville.

- 1973 - fin des annZes 80 : crise Zconomique et croisements dZmographiques.

Les deux chocs pZtroliers sonnent le glas dOune pZriode de croissance historique en France e
installent la crise Zconomique dans tous les secteurs dOactivitZ. La rZcession frappe OlogiquementO
les derniers arrivZs. Et ceux-ci sont principalement des rZsidants du Parc Bellevue.

Un cercle vicieux sOengage alors. Pas dOemploi, pas de ressources, pas de moyens pour rZg
les loyers pourtant en baisse. ConfrontZs " des locataires qui ne peuvent plus verser ngull-rement le
montant du loyer, les propriZtaires se dZsengagent progressivement et Olaissent le soinO " des locatair
sans revenu de maintenir en Ztat leur logement. Le dZlabrement de la citZ commence et un
climat de tension sQinstalle face ~ une prZcaritZ grandissante.

Les proantalres rZsidant quittent un ~ un la citZ et laissent leur appartement ~ des immigrZs
qui continuent ~ affluer malgrZ la crise de IOemploi.
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Les grandes Ztapes :

¥ LOhistoire du Parc Bellevue
- AnnZes 90 : vagues dOimmigrZs et marchands de sommeil

Le reve sOest transformZ en OcauchemarO pour les habitants. Les_propriZtaires ont optZ pour
le non-paiement des charges et le dZlabrement, la dZgradation du parc sOamplifient. Les industries e
le tissu Zconomique se dZsagregent et ne permettent plus dOinsuffler de la richesse au quartier. LOabanc
est dOenvergure, dOautant que IO|mbrogI|o juridique ne permet pas aux pouvoirs publics, ~ la municipalit.
de pallier le dZsengagement des propriZtaires.

Pourtant, la France reste le symbole dOune terre dQaccueil pour tous les peuples. Ainsi, des
vagues successives dOlmmlgrants continuent-elles de OsOZchouerO "~ leur tour dans la citZ. Les dern
arrivZs se retrouvent, eux-aussi, confrontZs aux marchands de sommeil qui leur proposent des
appartements ~ 2500 F quO|Is ont souvent acquis entre 5000 et 15000 F. Une bonne affaire puisque
meme en cas de non-paiement des loyers, les allocations logement et OlOabsenceO de charges " pay
permettent aux propriZtaires dOamortir IQinvestissement en quelques mois.

Et ce ne sont pas les candidats au logement qui manquent, puisque Comoriens, Bosniaques,
Kurdes, Albanais, viennent grossir les rangs des clients de marchands de sommeil sans scrupule.

Le dZlabrement sOaccZlere : les salles de bain souffrent de IOhumiditZ et de fuites, les ascenseu
sont hors-service, les vides ordures sont inutilisables et les ordures mZnageres sOamoncellent au bas
des immeubles, les bo"tes aux lettres sont complestement enfoncZes, les canalisations sOobstruent,
IOZclairage est IOagonle et les entrZes sont repoussantes, ... La ngradatlon est totale. Les tension:
sOaccroissent et le sentiment dOabandon, de laissZs pour compte des habitants atteint un seuil critiqt

Malheureusement, ce nOest pas IOZchec de la tentative de rZhabilitation lancZe dans les annz
1993-1994 qui redonne espoir aux habitants.
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Les grandes Ztapes

¥ La rZhabilitation du Parc : 10 ans, 10 dates.

COest le przfet des Bouches-du-Rh™ne, par arretZ du 2 juillet 1999, qui a engagZ la procZdure
du Plan de Sauvegarde prZvue par la loi du 14 novembre 1996, en faveur des copropriZtZs en difficultZ
et sOinscrivant dans le cadre du Contrat de Ville de Marseille 2000-2006.

Ce Plan de Sauvegarde appara’t trois ans apres la premiere tentative de rZhabilitation arretZe
brutalement en 1996. L~ encore, beaucoup de partenaires sOZtaient engagZs pour rZinsuffler un peu

de salubritZ au sein de ce qui Ztait devenu, dans la bouche de tous les habitants, la citZ OFZlix PyatC
dZnomination moins valorisante que OBellevueO.

FZvrier 1992 : la ville de Marseille approuve le pZrimetre et le programme des
travaux de restauration immobiliere.

DZcembre 1992 : ArretZ prZfectoral de dZclaration de ces travaux dOutilitZ publique
sous peine dOexpropriation.

Novembre 1993 : La Ville de Marseille concsde ~ Marseille Habitat IOopZration de restauration
immobiliere de la copropriZtZ.

De 1994 " 1996 : Travaux dans les parties communes du b%.timent B.

DZcembre 1997 : LOarretZ du 30 dZcembre 1992 est prorogZ.

Septembre 1998 : LOassociation des habitants pour le dZveloppement du Parc Bellevue
obtient de la justice |GZviction du syndic pour Ocarence manifesteO. M. Dominici est dZsignZ
administrateur provisoire.

Octobre 1998 : dZp™t de bilans des SAIl des blocs A et C aupres du Tribunal de Commerce.

Juillet 1999 : Le prZfet des Bouches-du-Rh™ne engage le PdS par arretZ. Logirem est dZsignZ
coordonnateur de la commission chargZe de |IOZlaboration du Plan de Sauvegarde.

Juillet 2000 : Le Plan de Sauvegarde est signZ.

2001 : DZmarrage des projets prZvus par le Plan de Sauvegarde.
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LOZtat des lieux

¥ Les chiffres :

- 814 logements rZpartis dans 8 b%otiments
- 30 % de logements vacants
- 5 copropriZtZs verticales et 1 copropriZtZ horizontale
- 5 MF de dette de pour la copropriZtZ
- 5000 habitants
- 60 % de moins de 20 ans .
- 60 % de ch™meurs (toutes ccatZgories confondues)
- 80 % de_ ch™meurs chez les 16-25 ans
- 21 % de propriZtaires occupants

Ces chiffres, certes relativement impersonnels, sont rZvZlateurs déun_e situation prZoccupante
Pour tenter de faire basculer tous ces chiffres, un Plan de Sauvegarde est mis en place et ce, pour la
quatrieme fois sur Marseille !

Car la problZmatique de Bellevue concerne dQautres copropriZtZs de la ville : Le Mail, Kalliste
et les Rosiers. Mais, Zgalement dOautres copropriZtZs en France. Le theme semble dZcouler dOun
problsme urbain rZcurrent : ~ IOheure actuelle, alors que I0on dispose de tous les outils pour agir sur
les ensembles immobiliers de type HLM, il demeure encore extrsmement difficile dOintervenir dans
les coproantZs en difficultZ. COest |Oabsence dOoutils juridiques adaptZs qui est mise en cause. Et
meme si la nouvelle loi SRU tente certaines avancZes pour aider " trouver des solutions dans ce type
dOensemble immobilier (en portant par exemple la durZe dQaction du Plan de Sauvegarde " cing ans
il reste encore beaucoup ~ faire.
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LOZtat des lieux

¥ Le quatrtier : richesses et obstacles

SchZmatiquement, on peut analyser IOenvironnement du Parc Bellevue...

. en richesses

- Le Parc Bellevue est gZographlquement bien situZ. Au Nord de Marseille, ~ proximitZ du Centre-

ville, il se trouve ~ la limite de zones ~ enjeux importants (EuromZdlterranZe porte dOAix, P™le de

Transport Marseille Saint-Charles). Il dispose dOune bonne desserte de transports avec un acces mZtr
proximitZ immZdiate et une bretelle dOacces dOautoroute.

- Les Zquipements publics sont nombreux : poste, collsge, Zcoles, commissariat, centre social, ...

- Il possede, en outre, une vie sociale dynamique avec un tissu associatif particulisrement riche qui
permet aujourdOhui dOoffrir un Zventail dOactivitZs important.

- Enfin, les vagues dOimmigration successives en ont fait un lieu dOune richesse culturelle importante
meme si les tensions entre les diffZrentes communautZs existent.

-> ... et en obstacles

- La paupZrisation du quartier, et notamment le dZclin des activitZs traditionnelles, pZnalise lourdement
le Parc Bellevue

- LOorganlsatlon des dZplacements " IQintZrieur de la coproantZ est mal structurZe. La crZation dOu
nouvelle voirie communale de desserte locale, gr¥ece ~ la dZmolition de certaines entrZes (A3/C13 et
A8/A9), devrait permettre de rZsoudre le probl-me.

- Les immeubles, et pas seulement ceux du Parc Bellevue, sont tres dZgradZs et il existe beaucoup de
friches industrielles.

Il semble donc inZvitable, au regard de ce constat, que la restructuration urbaine accompagne
le Plan de Sauvegarde jusquOau bout pour changer IOimage du quartier et relancer une dynamique ¢
dZveloppement Zconomigue et social. Marseille Habitat et Logirem ont la charge de faire
le lien entre ces nZcessitZs Zconomiques de fond et les attentes ~ plus court terme
des habitants.

Source : Etat des lieux sur I0”lot Caravelle-Brianson, V.BREDECHE, Logirem-Janvier 2001)
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LOZtat des lieux

¥ Des habitants dans |Oexpectative

Apres I0enquete sociale sur la CopropriZtZ Bellevue initiZe par Marseille Habitat et Logirem et rZalisZe
en dZcembre 1999, il a ZtZ dZgagZ diffZrents ZIZments :

-> Les avantages apprZciZs dans le quartier...

- accessibilitZ en bus et en mZtro

- vrai proximitZ avec le centre-ville

- prZsence du noyau villageois de Saint-Mauront qui apporte des services complZmentaires
- existence de commerces et de services sur le Parc

- proximitZ des Zcoles, des collsges et du Centre Social

- prZsence de services sociaux

-> ... contrebalancZs par des motifs dOinsatisfaction importants

- inadaptation du logement ~ la taille de la famille (de 5~ 7_personnes par famille en moyenne)
- absence de normes minimales de confort du logement (ZlectricitZ, plomberie, pas de chauffage,
ascenseur en panne, ...)
- dZgradation anZraIe du Parc, insZcuritZ des installations, insectes et rongeurs

- insZcuritZ liZe aux squatters (bagarres entre les groupes, dZtZrioration des appartements et des parti
communes ce qui augmente les risques de fuite dOeau ou de gaz et les risques dOincendie, ...)

Ce sont donc ces raisons de mZcontentement que le Plan de Sauvegarde doit attaquer en prioritZ. Et
cOest cela qui explique le choix et la hiZrarchisation des objectifs du PdS.

Source : Enquete sociale CopropriZtZ Parc Bellevue, Plan de Sauvegarde - Logirem, Marseille Habitat
Janvier 2000
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CommuniquZs 3

Le Plan de Sauvegarde de
la derniere chance...
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Parlons projet

Le Plan de Sauvegarde nOest pas uniqguement une rZnovation
des b%otiments. Il est destinZ ~ amZliorer la vie dans le

Parc Bellevue, ce qui passe Zgalement par des actions
dOordre SOCIa|

De plus, il sQinscrit dans le pZrimetre du Grand Projet de
Ville (GPV).

¥ Le volet OurbainO

- DZmolir afin de diminuer la densitZ et amZliorer
IOacces au b%otiment A.

- CZder” la commune une partie des voies de circulation et amZnager les espaces extZrieurs entre les
bY%otiments A et D ainsi quOentre le C et le commissariat de la rue F.Pyat. Cette opZration permettra :
¥ dOamZliorer IGinscription du parc Bellevue dans le tissu urbain
¥ dOamZliorer la desserte des b%etiments
¥ de soulager la copropriZtZ des contraintes financieres liZes ~ IOexploitation et la maintenance de voiries
et rZseaux jusquQ” prZsent privZs.

- AmZnager les espaces extZrieurs " I0arrisre du b%otiment A

- Quvrir le Parc Bellevue sur le quartier. Un regard sur IOorganlsatlon urbaine du quartier met en lumiere la
hiZrarchisation des diffZrents secteurs qui fonctionnent en quasi autarcie. Le Parc Bellevue nOZchappe pas " Iz
regle et il est nZcessaire de le dZsenclaver. Ainsi sera-t-il plus attractif, plus hospitalier et surtout plus OintZgrateur

au reste de la ville gr%oce notamment ~ IOamZnagement dOune promenade qui deviendra " terme une voirie
communale entretenue par la ville.

¥ Le volet Ohabitat®

- RZhabiliter les b%stiments Logirem et Marseille Habitat. Il sOagit de permettre aux habitants de retrouver
dans les logements un niveau de qualitZ et de confort normal.

- Financer la rZhabilitation des logements privZs. LOOPAH (cf. pages suivantes) permet de subventionner les
propriZtaires (occupants ou non) afin quOils participent ~ IOamZlioration gZnZrale du Parc Bellevue dans leur
logement, mais Zgalement dans les parties communes.

¥ Le volet Osocial®

- Installer un nouveau centre social pour le quartier. Sile Centre social est I0un des principaux
motifs de satisfaction de la part des habitants du Parc Bellevue, il est prZvu quOil soit dZplacZ dans des locaux
plus spacieux et plus neufs sur le boulevard des Industrieux. Mais une antenne sera conservZe " I0intZrieur mer
du Parc. Cela parce quOassociZ " la dizaine dOassociations, il agit comme un moteur pour IQintZgration, le
dynamisme et la bonne entente des habitants.

- Renforcer les services de proximitZ. Ceux-ci donnent vie " la citZ comme les petits commerces
peuvent donner vie ~ un village. lls sont indispensables pour le confort du Parc.
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Un Plan de Sauvegarde qui progresse

¥ Plusieurs Ztapes ont dZj~ ZtZ franchies :

- Zclairage extZrieur et murs de soutenement

- ascenseur du A6

- propretZ des espaces extZrieurs

- dZbarras des encombrants 2 fois par mois

- nettoyage rZgulier de la rue Caravelle

- crZation dOempI0|s (ALMS, Centre Social)

- sighature des premiers marchZs de travaux pour 5 logements dont IOappartement tZmoin

¥ Les Ztapes en cours :

- appels dOoffre pour la dZmolition du A3/C13, pour I0amZnagement de la Rue FZlix Pyat et des
espaces ethrleurs

- Ztudes pour les rZhabilitations des b%otiments A et C, amZnagement de IQantenne du Centre Social
- acquisition par Marseille Habitat du b%o.timent C dans guelques semaines

- acquisition par Logirem dOune dizaine de logements appartenant en pleine propriZtZ ~ Marseille
Habitat

- enquete publique de la DZclaration dOUtilitZ Publique

- enquste sociale en vue dOexaminer le relogement des derniers habitants afin de permettre la dZmolitior
du A3/C13

- travaux dOamZlioratioin du rZseau dOassainissement (EU/EV/EP) " |Qarrisre des b%.timents A et B.

- amZlioration des conditions dOhygisne dans les vides sanitaires et caves du b%timent A : dZbarras, reprise de
rZseraux, dZsinfection.

¥ Ce qui est retardZ :

- les travaux dans les parties privatives des logements de la SAI

- les travaux de mise en sZcuritZ (fasades, cages dOescalier), dOamZlioration (entrZes) et de remise
Ztat des Zquipements collectifs (bo"tes aux lettres, ascenseurs, etc.) dans les parties communes.
- IGamZlioration de la propretZ, de IQentretien et de la maintenance du b%.timent "A".
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La concertation et la participation

La rZussite dOun projet tel que le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue ne peut sOenvisager quOave
la participation des habitants et leur implication active IGensemble du processus.
COest une stratZgie de la transparence qui a ZtZ installZe, seule garante de la confiance.

Cette dZmarche volontariste constitue la seule voie possible pour garantir, par des habitants fragilisZs,
|Gappropriation dOun nouvel environnement.

COest Zgalement une manisre de partager les difficultZs et de faire mieux comprendre et accepter les
retards qui pZnalisent IOopZrationE et donc les habitants.

Ainsi, et des le dZmarrage du projet, un dispositif dOZchanges et de dialogue permettant " tous de
sOimpliquer et de participer ~ la mise au point des projets sOest mis en place.

E raison dOune fois par mois (le 3*me jeudi ~ 14H30) des rZunions (15 au total) se sont tenues au
Centre Social de Bellevue afin de faire partager aux habitants et aux divers acteurs du site les problemes,
problZmatiques et propositions des opZrateurs.

Ces rZunions rZgulieres ont permis ~ tous de participer et de donner avis et propositions sur des sujets
aussi variZs que :

¥ I0amZnagement des espaces extZrieurs,

¥ la rZhabilitation des logements rachetZs par Marseille Habitat et Logirem,

¥ le relogement,

¥ IQentretien, la propretZ,

¥ IQinsertion par IOZconomique,

¥ les squats,

¥ |Oaccompagnement social,

¥ etc.

RZunissant entre 15 et 50 personnes, ces rZunions ont fait systZmatiquement IOobjet de proces verbat
diffusZs ~ plus de 150 exemplaires dont une centaine environ aupres des familles du Parc Bellevue.

Aussj et malgrZ des tensions inZvitables dans un tel contexte, chaque partenaire a pu mesurer et
apprZcier les attentes, besoins et obligations de ses interlocuteurs.

AujourdOhui, on peut estimer que ces rZunions ont largement contribuZ ~ apaiser IOambiance en mem
temps que se mettaient en place les premieres actions concretes : travaux dOurgence, amZlioration
de IOentretien des espaces extZrieurs, rZalisation dOembauches de personnes de la c"tZ, etc.

Cette volontZ dOinformation et de communication sOest Zgalement manifestZe :
¥ par la rZalisation dOune exposition itinZrante prZsentZe pendant 1 mois (dZcembre 99) aupre.
des associations de terrains et des Zcoles du quartier ;
¥ par la diffusion aupres de tous les habitants du Parc Bellevue (porte ” porte) " 2.000 exemplaires
du journal N°1 de la rZhabilitation. Ce support de communication sera_utilisZ rZgulisrement
chaque fois quOune avancZe significative rZclamera une nZcessitZ dOinformation large et
gZnZrale;
¥ par la tenue de tres nombreuses rZunions dOinformations aupres de toutes les associations
de terrains et dOune manisre gZnZrale aupres de tous les acteurs souhaitant disposer dOinformatio
sur les choix et IOavancement du projet.
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La restructuration urbaine

¥ DZmolitions et amZnagements des espaces extZrieurs
Le programme de restructuration urbaine comprend :

¥ la dZmolition de 4 cages dOescalier : A3/C13 et AS/A9.
Ces dZmolitions reprZsentent 132 logements.

¥ I0amZnagement dOespaces extZrieurs et notamment :
- rZalisation dOune promenade reliant la rue FZlix Pyat " la rue CrZmieux
- rZalisation dOune voie entre reliant [OentrZe du Parc Bellevue par le commissariat et
- la promenade
- traitement par la ville de Marseille de la rue FZlix Pyat : trottoirs, stationnements,
plantations, etc.

Ces rZalisations doivent permettre :

¥ de dZdensifier la copropriZtZ en rZduisant le nombre de logements

¥ de renforcer IQinscription de cet ensemble immobilier dans le quartier : refonte puis
requalification des liaisons piZtonnes et automobiles, suppression des zones dZlaissZes (arriere
du A notamment),

¥ dOamZliorer le traitement des espaces extZrieurs : traitement dOune voirie adaptZe, rZalisatic
de stationnements, mise en fuvre dOespaces de dZtente, de jeux et de promenade, etc

Au total, et apres rZalisation du _programme prZvu cOest pres de la moitiZ du foncier (1,5ha sur 3,3ha)

de cette copropriZtZ qui sera cZdZ ~ la Ville de Marseille et qui bZnZficiera dOune qualitZ de traitement
comparable aux autres espaces publics de la Ville.

¥ Relocalisation de IOanimation sociale

Suite aux dZmolitions des entrZes A8 et A9, la rZorganisation des locaux ~ usage social et associatif
est indispensable.
Ainsi :
1. Le centre social sera relocalisZ dans _le noyau villageois de Saint-Mauront et une maison
partenariale sera crZZe, destinZe " fZdZrer les associations et intervenants du quartier

2. Une antenne du centre social demeurera au Parc Bellevue dans les locaux du A6 et du A7.
Cette antenne prendra en compte les spZC|f|C|tZs du Parc Bellevue et permettra dOassurer les
services de proximitZ : alphabZtisation, soutien scolaire, permanences socialesE

3. Un espace enfance / soutien scolaire / activitZs dOZveil sera amZnagZ au b%.timent D16, e

prZalable ~ IOamZnagement de IOantenne. Il permettra un fonctionnement plus optimal du centre
social durant la phase de travaux de dZmolition.
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La restructuration urbaine

¥ Le relogement

Afin de permettre dOamZliorer IOhabitat et IOenvironnement, il a ZtZ prZvu notamment la
dZmolition de 132 logements. Mais bien Zvidemment, ces travaux ne pourront dZbuter que lorsque
chaque famille aura ZtZ relogZe.

En effet, le relogement de ceux qui vont devoir dZmZnager constitue une prioritZ

pour les opZrateurs. Le relogement devra stre exemplaire et faire la dZmonstration de la volontZ

des opZrateurs dQinitier une dZmarche nouvelle pour permettre de sortir le Parc Bellevue de la spirale
de IGexclusion.

Les dZmolitions sont liZes " la procZdure de DZclaration dOULilitZ Publique (DUP). Aussi, et
sous rZserve du bon dZroulement des procZdures, celles des entrZes A3 et C13 pourraient dZmarrer
au dZbut du troisisme trimestre 2001.

Notre urgence, pour 2viter dOencore retarder le projet, est donc que chaque famille ait retrouvZ
un logement dOici ~ la fin du mois dOaozt 2001.

La prise en compte des besoins et des attentes de chacun sera rZalisZe dans le cadre dOune
mission menZe par un bureau dOZtudes spZcialisZ visant, avec l'aide des opZrateurs, " rechercher ur
solution adaptZe avec IOaide des opZrateurs.

Des rendez-vous individuels seront proposZs pour examiner au cas par cas les diffZrentes situations
des familles concernZes par les dZmolitions.

Par la suite, et apres acceptation de la solution proposZe, il reviendra ~ Marseille Habitat et ~ Logirem
de prendre les dispositions nZcessaires pour permettre le dZmZnagement.

Si beaucoup dOhabitants de Bellevue souhaitent rester sur place, cOest ~ la condition que les
logements et IOenvironnement soient rZhabilitZs. COest ce que nous nous efforcerons de faire.
Pour les familles les plus nombreuses, et compte tenu de la taille des logements dans la copropriZtZ
(T3 et T4), il sera nZcessaire de trouver des solutions plus adaptZes ; crZation de grands
appartements, relogements ~ I0extZrieur du Parc Bellevue.
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La rZhabilitation du b%oti

¥ Les travaux

Les deux opZrateurs effectueront des programmes de logements sociaux (PLAI/PLUS) dans environ
220 appartements situZs aux b%o.timents A (168) et C (48).

Ces rZhabilitations estimZes ~ 300 KF TTC/logement (y compris honoraires) comprennent
notamment :

¥ Parties Communes :
- Mise aux normes en matiere dOhygisne de IOensemble des sous-sols,
- AmZlioration des entrZes : portes, boites aux lettres, etc,
- Mise aux normes des cages dOescalier,
- Mise au norme des gaines techniques,
- Remise en service des ascenseurs, . . s s
- RZfection de I0Oensemble des rZseaux : EU/EV, ZlectricitZ, gaz, tZIZphone, tZIZvision,
ventilation, etc
- Ravalement des fasades,
- EtanchZitZ des toitures terrasse,

¥ Parties Privatives :
- Mise au normes et rZfection des installations dOZlectricitZ
- RZfection totale des installations de plomberie : rZseaux et appareillage sanitaire,
- Remplacement des menuiseries extZrieures bois par des menuiseries plastiques,
- RZvision gZnZrale des menuiseries intZrieures bois : porte dOentrZe de IOimmeuble €
portes de distribution intZrieures,
- CrZation dOun chauffage central individuel, gaz, proudction dOeau chaude sanitaire
gaz
- Remplacement des sols,
- RZfection des peintures et papiers peints

Ces rZhabilitations ne pourront dZmarrer que lorsque la ma’trise fonciere par les opZrateurs sera
effective.
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La rZhabilitation du b%.ti

¥ La gestion de proximitZ

Un des dispositifs majeurs sur lequel repose le PdS est la rZhabilitation par les 2 bailleurs sociaux
dOenviron 220 logements rZpartis sur 2 immeubles.

Depuis sa construction, cet ensemble immobilier est rZgi par un statut privZ. Sa dZgradation le place
dans une situation de parc social par le fait quOil accueille des populations qui nOont pas acces au
logement social C traditionnel E.

Les conditions dOacces et de cadre de vie auxquelles sont confrontZs les habitants, imposZes par de
bailleurs en gZnZral peu scrupuleux nOont pas incitZ ~ une normalisation des droits et devoirs des
locataires.

Le rachat des logements et le programme de rZhabilitation vont nZcessiter dans un ler temps, une
modification de ces pratiques locatives et un suivi quotidien des familles.

|l sera donc indispensable dOassurer une gestion locative de proximitZ adaptZe qui comprendra :

- une enguete sociale, des IOacquisition

- une prZsence quasi-permanente sur le site

- une assistance administrative

- un suivi social des familles

- un suivi technique des appartements

- la prZsence de gardiens et responsables de gestion

¥ LOO.P.A.H.

LOOpZration ProgrammZe dOAmZlioration de IOHabitat, en place seulement depuis le
dernier semestre 2000, a dZj” permis de subventionner 29 dossiers. Elle porte sur la copropriZtZ du Parc et st
les 2400 logements de Saint-Mauront.

Les proantalres pourront ainsi obtenir en fonction de leurs revenus et des loyers persus, un taux de
subvention de 50 "~ 80% sur Bellevue et de 55% maximum sur Saint-Mauront pour les propriZtaires occupants,
et de 60% sur Bellevue et de 50% en moyenne sur Saint-Mauront pour les propriZtaires bailleurs.

Certains travaux concernant les parties communes (cages dOescalier, toiture, Zvacuations,...) et les parti

privatives (installations Zlectriques, chauffage, plomberie, revetement de sol, double vitrage, sanitaires, ...) sont
subventionnables.
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CommuniquZs 4

LOactualitZ du Plan de
Sauvegarde
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LOacquisition des logements de la SAI :
une longue route parsemZe de recours

Afin dOacquZrir le patrimoine des SAI, Marseille Habitat et Logirem ont Zmis des offres de reprise
aupres du Tribunal de Commerce de Marseille.

Les 20 octobre et 21 novembre 2000, deux ordonnances ont ZtZ rendues par le juge commissaire
attribuant le patrimoine aux deux opZrateurs.

Depuis divers recours ont ZtZ intentZs par des actionnaires sOestimant spoliZs.
4 ont ZtZ dZposZs aupres du Tribunal de commerce : tous ont ZtZ dZboutZs.

Cependant, un_ nouveau recours a ZtZ jugZ au Tribunal de Grande Instance le 30 avril, concernant le
b%otiment A. LOactionnaire a eu un jugement en sa faveur, les opZrateurs ont fait appel

De plus, un appel en nullitZ a ZtZ dZposZ par un repreneur ZvincZ du b%otiment C, ~ la cour dOappel
dOAix en Provence.

Ces nouvelles prochures retardent une nouvelle fois le dZmarrage de IOopZration meme si les oerateu
gardent bon espoir que la situation puisse rapidement se dZcanter malgrZ le dZlai moyen de traitemen
dOun dossier en cour dOappel qui est dOenviron 2 ans.

Il faut malgrZ tout noter que LOGIREM vient dOacqqulr au b%timent C A E une dizaine de logement:

dont Marseille Habitat avait la pleine propriZtZ suite ~ IOexercice du droit de prZemption exercZ par
la Ville de Marseille.
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LOappartement tZmoin : un premier pas vers le
dZmarrage des travaux

Suite " I0acquisition par LOGIREM dOune dizaine de logements auprss de Marseille Habitat, les
premiers travaux ont pu sOengager.

Ainsi, le logement 613 situZ au sixisme Ztage de IOentrZe A6 est en cours de rZhabilitation et a ZtZ livr:
" la fin du mois de mai 2001.

Ce chantier limitZ permettra aux habitants dOapprZcier la nature et la qualitZ des travaux afin quOils
puissent Zventuellement faire des observations avant que ne sOengage la rZhabilitation systZmatique
des logements par les opZrateurs.

Menuiseries ExtZrieures, Menuiseries intZrieures, Chauffage, ElectricitZ, Plomberie, Sols,
Peintures : chacun pourra mesurer le chemin parcouru.

Il est malgrZ tout ~ noter que les travaux de parties communes (fasades, toitures, ascenseurs, rZseaux

ne pourront dZmarrer que lorsque les opZrateurs auront pu procZder aux acquisitions des logements
des 2 SAl en liquidation.
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La DUP

Le programme de restructuration urbaine (dZmolition de 132 logements et amZnagement des espace:
extZrieurs) nZcessite la ma’trise fonciere des sols et logements.

Outre les acquisitions fa"tes au Tribunal de commerce, une procZdure de DZclaration dOULilitZ Publique
a ZtZ indispensable ~ mettre en fuvre en vue dOune expropriation des sols de la copropriZtZ et de
certains appartements.

Un dossier de DUP a ZtZ constituZ ainsi quOune enquete parcellaire afin de dZlimiter exactement les
immeubles nZcessaires ~ [OopZration et la mise en compatibilitZ du plan dOoccupation des sols.

Le 11 janvier 2001, le PrZfet a pris un arretZ prescrivant IOouverture des deux enqustes publiques qui
se sont dZroulZes du 19 fZvrier au 23 mars 2001.

A ce jour, le commissaire enqusteur rZdige son rapport qui sera par la suite soumis ~ IOapprobation
du conseil municipal de la ville de Marseille au mois de juin 2001.
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Annexes
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Liste des membres de la commission plZniere

Selon IQarrstZ przfectoral du 2 juillet 1999 :
- La commission est prZsidZe par le PrZfet reprZsentZe par le Sous-PrZfet chargZ de mission pour
la Politique de la Ville

- Les membres de droit :

¥ Le Maire de Marseille

¥ Le PrZsident du Conseil RZgional

¥ Le PrZsident du Conseil GZnZral

¥ Le SecrZtaire GZnZral de la ville de Marseille

¥ Le Directeur RZgional de la Caisse des DZp™ts et Consignations
¥ Le Directeur de la Caisse dOAllocations Familiales

¥ Le Directeur de la SEM Marseille Habitat

¥ Le Directeur de la SA dOHLM Logirem

¥ Le Chef de projet Politique de la Ville

¥ LOadministrateur judiciaire du b%etiment A

¥ Le Directeur DZpartemental des Affaires Sanitaires et Sociales
¥ Le Directeur DZpartemental de IOEquipement

- Les autres membres:

¥ Le ler Vice- PrZS|dent du TGI de Marseille
¥ Le dZIZguZ rZgional du F.A.S.

¥ LOAmicale des locataires

¥ Le directeur du centre social

¥ Le dZIZguZ de IOEtat






